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(54)  Conteneur  sécurisé  pour  munition  autopropulsée  notamment  pour  missile 

(57)  Le  conteneur  comprend  une  enveloppe  étan- 
che  au  sein  de  laquelle  est  suspendu  un  châssis  (9)  pour 
recevoir  un  ensemble  formé  d'un  missile  et  de  son  ber- 
ceau  (9). 

Les  parois  de  l'enveloppe  consistent  en  un  sand- 
wich  comportant  une  peau  interne,  une  âme  en  balsa  et 
une  peau  externe  en  composite  verre-résine  (CVR). 

L'enveloppe  comporte  supérieurement  un  blindage 
balistique  (24)  et  elle  présente  une  paroi  fragilisée  (4), 
ainsi  qu'un  dispositif  pare-éclats,  s'agissant  d'un  renfort 
(23)  de  la  peau  interne  en  acier  au  droit  de  la  charge  du 
missile. 

Le  berceau  (9)  du  missile  est  pourvu  d'un  dispositif 
anti-poussée. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  conteneur  pour 
munition  autopropulsée  notamment  de  type  missile. 

Les  conteneurs  pour  missile  actuels  permettent 
d'assurer  les  fonctions  classiques  de  transport,  stocka- 
ge  et  manutention  des  munitions.  Ils  les  protègent  con- 
tre  les  chocs  intempestifs  et  l'environnement  naturel  : 
taux  d'humidité  élevé,  airsalin,  etc.  En  revanche,  ils  pré- 
sentent  l'inconvénient  majeur  de  ne  pas  avoir  de  fonc- 
tion  de  sécurisation  vis-à-vis  d'agressions  plus  sévères 
telles  qu'incendie,  détonation  par  influence,  impacts  de 
balles  ou  d'éclats,  etc. 

L'invention  a  été  réalisée  dans  le  but  de  pallier  ce 
manque,  c'est-à-dire  de  sécuriser  un  conteneur  pour 
munition  et  plus  particulièrement  pour  missile,  et  elle  a 
donc  pour  objet  un  conteneur  pour  missile  qui,  tout  en 
présentant  l'ensemble  des  qualités  des  conteneurs  con- 
nus,  et  tout  en  restant  dans  des  limites  de  poids  et  d'en- 
combrement  acceptables,  assure  une  fonction  de  sécu- 
rité  en  empêchant  ou  tout  au  moins  limitant  les  réactions 
de  la  munition  contenue  à  l'intérieur  lorsqu'il  est  agres- 
sé,  ainsi  que  les  effets  sur  le  voisinage  d'une  initiation 
accidentelle  de  cette  munition. 

En  d'autres  termes,  le  but  principal  de  l'invention  est 
de  sécuriser  un  tel  conteneur  contre  les  agressions.  El- 
les  peuvent  être  extérieures  :  impacts  de  fragments  par 
l'extérieur  ;  jet  local  de  gaz  en  combustion  venant  agres- 
ser  le  conteneur  sur  l'une  de  ses  parois  ;  incendie  situé 
à  l'extérieur  du  conteneur  ;  chute  libre  ;  champs  de  par- 
ticules  ou  champ  magnétique.  La  sécurisation  concerne 
également  les  agressions  internes  générées  par  le  mis- 
sile  lui-même  en  limitant  la  poussée  en  cas  de  fonction- 
nement  du  propulseur  et  en  limitant,  en  cas  de  détona- 
tion  de  la  charge  militaire,  les  effets  externes  et  surtout 
le  risque  de  détonation  par  influence  des  charges  mili- 
taires  stockées  dans  les  conteneurs  sécurisés  voisins. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  conteneur 
pour  missile,  comprenant  une  enveloppe  étanche  de 
forme  parallélépipédique  au  sein  de  laquelle  un  châssis 
est  monté  sur  amortisseurs  pour  recevoir  un  ensemble 
formé  d'un  missile  et  de  son  berceau,  caractérisé  en  ce 
que  : 

les  parois  de  l'enveloppe  consistent  en  un  sandwich 
comportant  une  peau  interne  en  acier,  une  âme  en 
bois  léger  tel  que  balsa  et  une  peau  externe  en  ma- 
tériau  composite  tel  que  composite  verre  résine 
(CVR)  ; 
l'enveloppe  comporte  un  blindage  balistique  sur  sa 
paroi  de  dessus  ; 
l'enveloppe  présente  une  paroi  fragilisée  pour  l'éva- 
cuation  des  gaz  en  cas  de  mise  à  feu  accidentelle 
du  propulseur  du  missile  ; 
l'enveloppe  comporte  intérieurement  un  dispositif 
pare-éclats  consistant  en  un  renfort  de  la  peau  in- 
terne  en  acier  au  droit  de  la  charge  du  missile  ; 
le  berceau  du  missile  est  pourvu  d'un  dispositif  anti- 

poussée. 

En  plus  d'un  blindage  balistique  sur  sa  paroi  supé- 
rieure,  le  conteneur  comporte  de  préférence  un  blinda- 

5  ge  thermique  sur  ses  deux  parois  latérales.  Il  s'agit 
avantageusement  d'une  couche  de  matériau  ablatif, 
rapportée,  par  exemple  par  collage,  sur  la  peau  externe 
de  l'enveloppe. 

Dans  une  forme  de  réalisation  préférée  de  l'inven- 
10  tion,  le  blindage  balistique  consiste  en  des  éléments  sé- 

parés  de  la  couche  externe  de  l'enveloppe  par  une  lame 
d'air,  afin  d'empêcher  la  transmission  directe  des  chocs 
à  l'enveloppe  et  de  limiter  les  phénomènes  de  transfert 
thermique.  La  mise  en  place  d'une  peinture  intumescen- 

ts  te  en  finition  permet  d'augmenter  la  résistance  du  con- 
teneur  aux  agressions  thermiques. 

Ces  caractéristiques  et  avantages  de  l'invention, 
ainsi  que  d'autres,  apparaîtront  plus  clairement  à  la  lec- 
ture  de  la  description  suivante,  faite  en  relation  avec  les 

20  dessins  annexés,  dans  lesquels  : 

la  Fig.  1  est  une  vue  schématique  en  coupe  longi- 
tudinale  d'un  conteneur  pour  missile  selon  l'inven- 
tion, 

25  la  Fig.  2  est  une  vue  schématique  en  coupe  trans- 
versale  selon  la  ligne  ll-ll  de  la  Fig.  1, 
la  Fig.  3  est  une  vue  schématique  en  coupe  trans- 
versale  selon  la  ligne  lll-lll  de  la  Fig.  1  ,  et 
les  Figs.  4  et  5  sont  respectivement  une  vue  en  cou- 

30  pe  et  une  vue  en  plan  de  la  porte  du  conteneur. 

Tel  qu'il  apparaît  dans  les  dessins,  et  notamment  à 
la  Fig.  1  ,  un  conteneur  sécurisé  pour  missile  selon  l'in- 
vention  est  constitué  d'une  enveloppe  étanche  formée 

35  d'un  corps  parallélépipédique  allongé  2,  obturé  à  l'arriè- 
re  par  un  panneau  démontable  4,  et  à  l'avant  par  une 
porte  3  destinée  au  chargement  et  au  déchargement  du 
missile.  A  sa  base,  le  corps  2  du  conteneur  est  pourvu 
de  patins  de  pose  5  assurant  l'interface  avec  le  sol  ou 

40  un  autre  conteneur  lors  du  gerbage,  ainsi  que  des  tun- 
nels  de  palettisation  6.  D'autre  part,  le  repère  7  désigne 
des  ceintures  avant  et  arrière  portant  des  accessoires 
nécessaires  à  la  manutention  et  à  l'arrimage. 

Selon  une  caractéristique  importante  de  l'invention, 
45  le  corps  de  conteneur  2  est  réalisé  en  un  sandwich,  Figs. 

2,  3,  comportant  une  peau  interne  20  en  acier  inoxyda- 
ble,  une  âme  en  balsa  21  et  une  peau  externe  22  en 
matériau  composite  tel  que  composite  verre-résine 
(CVR).  L'épaisseur  de  la  peau  interne  20  en  acier  inoxy- 

so  dable  peut  être  de  l'ordre  de  2  mm.  Elle  assure  des  fonc- 
tions  d'étanchéité,  de  tenue  mécanique,  de  protection 
électromagnétique  et  de  fixation  d'éléments  dont  un 
châssis  qui  sera  mentionné  dans  la  suite.  L'épaisseur 
de  l'âme  en  balsa  21  peut  voisiner  les  50  mm.  Elle  in- 

55  tervient  en  tant  qu'isolant  thermique  et  confère  au  sand- 
wich  une  inertie  lui  permettant  de  résister  aux  efforts 
mécaniques  dus  à  la  pression  ou  à  la  poussée  d'un  jet 
de  propulseur.  Enfin,  la  peau  extérieure  22  peut  avoir 
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une  épaisseur  de  l'ordre  de  5  mm.  Elle  protège  climati- 
quement  le  balsa  et  sert  d'interface  pour  le  montage  des 
équipements  précités  sur  l'extérieur  du  corps  de  conte- 
neur  2.  Toutes  ces  épaisseurs  sont  données  à  titre 
d'exemple  mais  ne  sont  nullement  limitatives. 

Dans  la  partie  avant  de  celui-ci,  et  plus  précisément 
au  droit  de  la  charge  du  missile  destiné  à  être  admis  à 
l'intérieur,  la  peau  interne  20  est  renforcée  localement 
par  une  autre  couche  d'acier  hautement  résistant  23, 
Fig.  4,  la  couche  23  constituant  un  dispositif  pare-éclats. 

Sur  sa  face  supérieure,  comme  on  le  voit  mieux  aux 
Figs.  2  et  3,  le  corps  de  conteneur  2  est  pourvu  d'un 
blindage  balistique  24  en  métal  ou  matériau  composite, 
destiné  à  assurer  la  tenue  à  l'impact  de  fragments. 
Constitué  d'éléments  plans  fixés  sur  des  profilés,  le  blin- 
dage  24  est  séparé  de  la  peau  externe  22  par  un  espace 
clos  d'air,  pour  empêcher  la  transmission  directe  des 
chocs  et  limiter  les  phénomènes  de  transfert  thermique. 

Les  faces  latérales  du  corps  de  conteneur  2  sont 
quant  à  elles  revêtues  d'un  blindage  thermique  25  des- 
tiné  à  assurer  la  tenue  au  jet  secondaire  d'un  propul- 
seur.  Avantageusement,  le  blindage  thermique  25  est 
un  revêtement  ablatif  tel  que  phénolique  carbone,  phé- 
nolique  verre  ou  silicone  chargé,  fixé  par  exemple  par 
collage  sur  la  peau  externe  22.  En  pratique,  il  peut  avoir 
une  épaisseur  de  l'ordre  de  5  mm. 

La  porte  3  est  réalisée  en  un  sandwich  de  même 
nature  que  celui  constituant  le  corps  de  conteneur  2.  Il 
s'agit  d'une  porte  à  fermeture  multipoints  commandée 
par  une  poignée  centrale  amovible  35. 

Intérieurement,  la  porte  3  présente  une  gorge  péri- 
phérique  31  dans  laquelle  est  inséré  un  joint  d'étanchéi- 
té  climatique  32.  Le  joint  32  coopère  avec  un  plan  de 
joint  26  monté  en  bout  des  parois  du  corps  de  conteneur 
2.  Un  second  joint  de  protection  thermique,  non  montré, 
est  monté  extérieurement  par  rapport  au  joint  climatique 
32. 

On  voit  aux  Figs.  4  et  5  que  la  porte  présente  exté- 
rieurement  une  région  centrale  en  creux  ou  cuvette  33 
au  fond  de  laquelle  sont  implantés  le  système  de  ferme- 
ture  ainsi  que  divers  organes  tels  que  manomètre,  sou- 
pape,  indicateur  d'humidité,  indicateurs  de  choc,  etc. 
D'autre  part,  la  poignée  35  du  système  de  fermeture  de 
la  porte  peut  être  plaquée  contre  le  fond  de  la  cuvette 
33,  en  position  de  stockage,  comme  représenté  en  traits 
pleins  à  la  Fig.  4  et  en  traits  interrompus  à  la  Fig.  5.  Il 
est  dès  lors  possible  de  prévoir  un  couvercle  34  de  pro- 
tection  thermique  des  divers  organes  précités.  Avanta- 
geusement,  le  couvercle  34  est  réalisé  dans  un  sand- 
wich  de  même  nature  que  celui  constituant  la  porte  et 
le  corps  de  conteneur. 

Il  en  est  de  même  du  panneau  4  fermant  l'arrière 
du  conteneur,  Fig.  1.  Comme  la  porte  3,  le  panneau  4 
présente  intérieurement  une  gorge  périphérique  41  ren- 
fermant  un  joint  climatique  42,  alors  qu'un  joint  thermi- 
que,  non  représenté,  est  monté  extérieurement  par  rap- 
port  au  joint  climatique  42.  Le  panneau  arrière  4  est  fixé 
au  corps  du  conteneur  par  un  système  de  fixation  assu- 

rant  sa  fragilisation  en  cas  de  mise  à  feu  accidentelle 
du  propulseur  du  missile.  En  pratique,  ce  système  de 
fixation  peut  consister  en  une  pluralité  de  vis  thermique- 
ment  protégées. 

s  Le  conteneur  est  équipé  pour  recevoir  un  ensemble 
formé  d'un  missile  et  de  son  berceau.  Il  est  à  cet  effet 
pourvu  intérieurement  d'un  châssis  8  monté  sur  des 
amortisseurs  à  câbles  métalliques  81  ,  eux-mêmes  mon- 
tés  sur  des  supports  82  fixés  sur  la  peau  interne  en  acier 

10  20.  Le  châssis  8  comprend  essentiellement  deux  rails 
métalliques  80,  Figs.  2  et  3,  assurant  le  support  et  le 
guidage  du  berceau  du  missile. 

Le  berceau  9  comprend  une  poutre  centrale  90  sur 
laquelle  sont  montés  un  collier  avant  91  et  un  collier  ar- 

15  rière  92,  Fig.  1  ,  les  colliers  91  et  92  étant  de  plus  réunis 
supérieurement  par  une  barre  93.  Le  matériau  de  cala- 
ge  assurant  l'interface  entre  le  missile  et  le  collier  avant 
peut  apporter  une  protection  thermique  complémentaire 
en  enveloppant  la  charge  militaire.  Conformément  à  l'in- 

20  vention,  le  berceau  9  est  pourvu  d'un  dispositif  anti- 
poussée  pour  le  cas  de  mise  à  feu  accidentelle  du  pro- 
pulseur  du  missile  :  la  poutre  90  du  berceau  est  prolon- 
gée  au-delà  du  collier  arrière  92  pour  porter  une  plaque 
d'arrêt  94  apparaissant  à  la  Fig.  1.  Une  barre  repliable 

25  95  assure  la  liaison  supérieure  entre  le  collier  arrière  92 
et  la  plaque  d'arrêt  94.  De  préférence,  il  est  prévu  un 
système  de  détrompage  interdisant  la  mise  en  place  du 
berceau  9  en  position  de  chargement  sur  le  châssis  8 
si  la  barre  de  liaison  95  n'a  pas  été  verrouillée  au  préa- 

30  lable.  La  reprise  des  efforts  générés  par  la  poussée  du 
moteur  du  missile  est  obtenue  par  la  liaison  mécanique 
des  barres  93  et  95  avec  les  ferrures  d'accrochage  du 
missile  sous  aéronef. 

Dans  la  description,  il  n'a  été  question  que  de  mis- 
35  sile  mais  il  est  bien  entendu  qu'un  conteneur  de  ce  type 

peut  concerner  tout  autre  type  de  munitions  autopropul- 
sées. 

Revendications 

1.  Conteneur  pour  munition  autopropulsée  notam- 
ment  pour  missile,  comprenant  une  enveloppe 
étanche  de  forme  parallélépipédique  au  sein  de  la- 
quelle  un  châssis  est  monté  sur  amortisseurs  pour 
recevoir  un  ensemble  formé  d'un  missile  et  de  son 
berceau,  caractérisé  en  ce  que  : 

les  parois  de  l'enveloppe  consistent  en  un 
sandwich  comportant  une  peau  interne  (20)  en 
acier,  une  âme  (21)  en  bois  léger  tel  que  balsa 
et  une  peau  externe  (22)  en  un  matériau  com- 
posite  tel  que  composite  verre  résine  (CVR)  ; 
l'enveloppe  comporte  un  blindage  balistique 
(24)  sur  sa  paroi  de  dessus  ; 
l'enveloppe  présente  une  paroi  fragilisée  (4) 
pour  l'évacuation  des  gaz  en  cas  de  mise  à  feu 
accidentelle  du  propulseur  du  missile  ; 
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l'enveloppe  comporte  intérieurement  un  dispo- 
sitif  pare-éclats  consistant  en  un  renfort  (23)  de 
la  peau  interne  (20)  en  acier  au  droit  de  la  char- 
ge  du  missile  ; 
le  berceau  (9)  du  missile  est  pourvu  d'un  dis-  s 
positif  anti-poussée. 

2.  Conteneur  pour  missile  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comporte  en  outre  un  blindage 
thermique  (25)  sur  ses  parois  latérales.  10 

3.  Conteneur  pour  missile  selon  la  revendication  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  ledit  blindage  thermique  consis- 
te  en  un  revêtement  en  matériau  ablatif. 

15 
4.  Conteneur  pour  missile  selon  l'une  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  entiè- 
rement  revêtu  en  finition  d'une  peinture  intumes- 
cente. 

20 
5.  Conteneur  pour  missile  selon  l'une  des  revendica- 

tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  ledit  blindage  ba- 
listique  (24)  consiste  en  des  éléments  séparés  de 
la  couche  externe  de  l'enveloppe  par  une  lame  d'air, 
afin  d'empêcher  la  transmission  directe  des  chocs  25 
à  l'enveloppe  et  de  limiter  les  phénomènes  de  trans- 
fert  thermique. 

6.  Conteneur  pour  missile  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  ladite  enveloppe  30 
est  obturée  à  l'avant  par  une  porte  (3)  à  fermeture 
multipoints  commandée  par  une  poignée  centrale 
amovible. 

7.  Conteneur  pour  missile  selon  la  revendication  6,  ca-  35 
ractérisé  en  ce  que  la  porte  (3)  présente  extérieu- 
rement  une  région  centrale  en  creux  (33)  au  fond 
de  laquelle  sont  implantés  le  système  de  fermeture 
et  divers  organes  tels  que  manomètre,  soupape,  in- 
dicateur  d'humidité,  indicateurs  de  choc,  etc.,  une  40 
protection  de  ces  organes  étant  assurée  par  un 
couvercle  (34)  venant  fermer  ladite  région  centrale 
en  creux  (33). 

8.  Conteneur  pour  missile  selon  l'une  des  revendica-  45 
tions  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  la  paroi  fragilisée 
de  ladite  enveloppe  est  un  panneau  (4)  en  obturant 
l'arrière  à  l'opposé  de  la  porte  (3). 
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